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Le concours d’urbanisme sur invitation « Le Brit» portait
sur la mise en valeur de plusieurs secteurs de la commune

de Romanel-sur-Lausanne, pour répondre à l’évolution démo-graphique

prévisible, conformément aux objectifs du plan

directeur cantonal et du projet d’agglomération Lausanne-

Morges, relayés par le Schéma directeur du Nord lausannois,

ainsi que conformément au plan directeur communal.

Le concours s’est déroulé dans l’anonymat. Le Maître de

l’ouvrage est la société Implenia Real Estate SA. Le concours

est organisé par le Maître de l’ouvrage en collaboration avec

la commune de Romanel-sur-Lausanne, par sa Municipalité.

Le jury désigné par le Maître de l’ouvrage a été présidé par

M. François Dieu, ses membres sont Mmes Rebecca Lyon

Stanton et Magali Zuercher, MM. Andrea Bassi, Fernando

Bernasconi, Jacques Biermann, Laurent Fragnière et Paul

Rambert.

Le but de ce concours était d’obtenir une image directrice

qui permettra à la Municipalité de Romanel-sur-Lausanne,

associée aux sociétés Implenia Real Estate SA pour le secteur

du Brit) et Alvazzi Immobilier SA pour le secteur de Pré

Jaquet), de planifier à moyen et long terme l’organisation et

la gestion du territoire compris dans le périmètre concerné.
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C o n c o u r s d ’ u r b a n i s m e
« L e B r i t » à R o m a n e l - s u r - L a u s a n n e

1er prix
CCHE Architecture SA, Lausanne

Le développement du projet s’appuie sur l’aménagement d’une promena-de

publique qui relie, via un parc aménagé sous la zone accueillant des
infrastructures sportives et des espaces verts de promenade et de délas-sement,

deux nouvelles centralités organisées. Ce projet a convaincu le
jury par sa grande maîtrise de l’échelle territoriale et de l’organisation du
secteur du Brit. Il propose une grande diversité d’espaces construits et
publics et utilise avec beaucoup d’habileté la contrainte de l’ORNI pour
proposer un parc public. Il complète le dispositif par une agréable prome-nade

reliant les quartiers existants de Romanel avec le nouveau quartier,
évitant d’en faire un ghetto.
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2e prix ex æquo
Rivier Jean- Lou et Laurent, Lausanne

L’auteur propose une lecture du paysage comme point de départ de son
projet. Les douces ondulations de celui-ci et la relation entre nature
et bâti sont à l’origine de ces choix d’implantation. Selon les mots de l’au-teur

« le projet participe aux rapports qu’entretiennent la ville, la nature,
le paysage et les réseaux » Le jury estime le parti pris comme pertinent,
l’analyse territoriale, la référence à l’agglomération lausannoise et la
répartition du programme fonctionnel correspondent aux attentes des dif-férents

partenaires du concours.

2e prix ex æquo
Atelier Cube SA, Lausanne

Le projet propose une démarche forte, unitaire et radicale. La composition
générale offre une structuration très nette du paysage, traitant d’emblée
la grande échelle du territoire. Elle affirme un volontarisme déterminé à
gérer l’ensemble des surfaces à disposition du concours.
La lecture du projet montre trois longues zones orientées nord/sud, décou-pant

le vallon du Brit par secteurs. La plantation d’arbres de haute futaie
est déterminante dans la mise en séquences spatiales, mettant en valeur
la frondaison existante à l’ouest en lui donnant une valeur composante.
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L’objectif du Maître de l’ouvrage est de créer un centre de

compétences en rééducation de dimension cantonale, voire

intercantonale, à Porrentruy. L’orthopédie, la rééducation et

la réadaptation domaine subaigu) constitueront les missions

prioritaires du site de Porrentruy. 25 bureaux se sont inscrits

à la procédure sélective qui s’est opérée sur la base de réfé-rences

construites et des compétences des bureaux, parmi

lesquels le jury a retenu sept candidats

Le jury, présidé par M. Laurent Theurillat, était composé de

MMmes Patricia Capua-Mann et Christine Thibaud-Zingg et

de MM. Jean-Claude Chevillat et Laurent Geninasca.
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C o n c o u r s p o u r
l ’ H ô p i t a l d u J u r a

Palmarès
1er prix Fr. 20 000.-
Luscher Architectes, Lausanne et Roméo Sironi SA, Porrentruy

2e prix Fr. 12 000.-
Frundgallina SA, Neuchâtel

3e prix Fr. 10 000.-
Kury Stähelin architectes sa, Delémont

4e prix Fr. 9 000.-
Devanthéry et Lamunière Architectes EPFL FAS SIA, Carouge

1er prix
Luscher Architectes, Lausanne et Roméo Sironi SA, Porrentruy

La lecture de la composition des différents éléments du site est très per-tinente

et le parti redéfinit et met en valeur l’espace paysager existant.
L’accès au bâtiment pour les patients ambulatoires et le personnel soi-gnant

est clair et bien réglé. La requalification de l’espace défini par le
projet, le bâtiment principal et le bâtiment du personnel est appréciée par
le jury. La proposition assoit bien l’image de la nouvelle fonction centre
de rééducation) dans le dispositif construit de l’hôpital et affirme son iden-tité

par son entrée sud bien marquée sous le porte-à-faux tout en préser-vant

la prévalence du bâtiment principal.
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2e prix
Frundgallina SA, Neuchâtel

L’échelle générale du projet est adéquate et permet une bonne intégra-tion

tout en restant bien démarqué du gabarit du pavillon Ste-Marthe par
la disposition de couloirs de liaison sur le pignon de ce bâtiment. Les
aménagements extérieurs sont simples, bien réussis, respectent et valo-risent

le site. L’accès au bâtiment par le sud est cependant traité de
manière sommaire et peu attractive.

3e prix
Kury Stähelin architectes SA, Delémont

La réalisation d’un seul bâtiment pour abriter le centre de rééducation
est saluée par le jury. L’intervention prend en compte la réfection future
du pavillon Ste-Marthe en le requalifiant. Le déplacement de l’entrée du
centre de rééducation au nord, en relation directe même niveau) avec
l’entrée principale du complexe hospitalier est intéressant et remet en
question l’intention initiale du maître de l’ouvrage pour un accès par le
sud. Il induit cependant la nécessité d’un deuxième étage qui a pour effet
de produire des espaces de circulations redondants et surdimensionnés
pour pouvoir remplir le gabarit ainsi défini.
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